
A P P E N D I X.

mme$ et ordres» c^ qui étoit confacré par

un ufage conllant.

Quant à raccufation d'avoir agi avec

putrance et précipitation , ils repondoient,

qu'ils avoient agi dans ce cas de la même
manière que dans tous les autres.

Que premierer lent il avoit êtè fait une
propcfuion de l'objet en contefte ; en»

|uite qu'ils avoient fait apporter, le fe->

i:ond jour, par le Greffier de la Couronne
les writs et Les retours, et qu'après trois

)ej6lures d'iceux, ils avoient procède à
s'çnquérir ; et qu'à la fuite de l'enquête

ils avoient rendu lejr jugement; que telle

étoit la vraie et confiante pratique du
parlement.

Quant ? l'imputation que la Chambre
p'^n avoit pas bien agi avec le Roi, qui

avoit ordonné la choie, ils difènt qu'ils

ignoroient avant leur fentence que le

Xoi s'intérejOToit dans cette affaire, qu'ils

favoient feulement ^ue fon Officier, le

Qh4ncellier avoit éniané fon fécond writ,

pompie il avoit été pratiqué autrefois.

Quant à la contumace, qu'ils ont en<v

(epdu de fa Majeflé des railons plus fortes

qu'auparavant iur ce fujet, quoique ce«p

pendant il n'y ait aucun exemple qu'un

membre ait été expulfé pour cette caufe ;

mais pour obvier a cela ils ont préparé

yne loi pour qu'à 1 avenir aucun contu-

]»ace ne foit du p^rleiii^nt çt pour qu'une
perfonne
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